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Aux actionnaires, 
 
 
En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les 
conventions réglementées. 
 
Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence de conventions, mais de vous communiquer, sur la base des 
informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de celles dont nous 
avons été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, d’apprécier 
l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 
 
Les conventions conclues au titre de l’exercice écoulé sont les suivantes : 

 
• Convention conclue avec Monsieur Thibault Heurtier, Directeur général. 

 
Un contrat de travail a été conclu avec Monsieur Thibault Heurtier, en qualité de Directeur Commercial et 
Assistance et qui a poursuivi ses effets au cours de l’exercice. 

 
Au cours de l’exercice, la rémunération de Monsieur Thibault Heurtier s’est élevée à 53 296,48 €. 

 
• Convention conclue avec la Société Limule Capital, Actionnaire  

 
Une convention de prestations de services d’assistance technique conclue le 1er juillet 2021 entre notre Société 

et la Société Limule Capital, a poursuivi ses effets au cours de l’exercice.  
 

Au cours de l’exercice, la rémunération de la Société Limule Capital pour ses prestations d’assistance 
administrative, comptable et budgétaire s’est élevée à 6 000 €.  

 
 

Paris, le 14 octobre 2024. 
 

 

Open Conseil 
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